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Lausanne, 13 juillet 2011 –

Internationale de Natation (FINA) contre 

Marques et Vinicus Rocha Bar

Aquatiques (CBDA), le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) confirme la mise en place d'une 

procédure accélérée dans ces affaire

Une Formation arbitrale du TAS entendra toutes les parties concernées lors d'une audience qui 

se tiendra à Shanghai le 20 juillet 2011, certaines parti

par vidéo conférence. L’audience devrait durer une 

arbitrale commencera ses délibérations et rendra ses décisions finales au plus tard le 22 juillet 

2011 en fin de journée (heure suisse). 

Dans ses appels, la FINA requiert que les avertissements prononcés par la CBDA soient 

remplacés par une période de suspension et que les résultats obtenus par les athlètes à compter 

de la prise d’échantillons (7/8 mai 2011 selon l’a

suspension soient annulés.  
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NATATION 

 

S FINA C/CBDA ET CIELO, DOS SANTOS

BARBOSA ET WAKED  

– Suite à l'enregistrement des quatre appels de la Fédération 

Internationale de Natation (FINA) contre Cesar Cielo, Nicholas dos Santos, Henrique Ribeiro 

Marques et Vinicus Rocha Barbosa Waked et la Confédération Brésilienne des Sports 

Tribunal Arbitral du Sport (TAS) confirme la mise en place d'une 

affaires. 

Une Formation arbitrale du TAS entendra toutes les parties concernées lors d'une audience qui 

se tiendra à Shanghai le 20 juillet 2011, certaines parties et témoins étant autorisés à participer 

audience devrait durer une demi-journée environ. Ensuite, la Formation 

arbitrale commencera ses délibérations et rendra ses décisions finales au plus tard le 22 juillet 

ournée (heure suisse).  

Dans ses appels, la FINA requiert que les avertissements prononcés par la CBDA soient 

remplacés par une période de suspension et que les résultats obtenus par les athlètes à compter 

de la prise d’échantillons (7/8 mai 2011 selon l’athlète concerné) jusqu’au début de la 
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ANTOS,  

Suite à l'enregistrement des quatre appels de la Fédération 

Cesar Cielo, Nicholas dos Santos, Henrique Ribeiro 

Brésilienne des Sports 

Tribunal Arbitral du Sport (TAS) confirme la mise en place d'une 

Une Formation arbitrale du TAS entendra toutes les parties concernées lors d'une audience qui 

es et témoins étant autorisés à participer 

journée environ. Ensuite, la Formation 

arbitrale commencera ses délibérations et rendra ses décisions finales au plus tard le 22 juillet 

Dans ses appels, la FINA requiert que les avertissements prononcés par la CBDA soient 

remplacés par une période de suspension et que les résultats obtenus par les athlètes à compter 

thlète concerné) jusqu’au début de la 


